
  
 

 

 

  
 

  
 

 

 
 
 

      
         Paris, le  10/11/2016 

 

CONTROLES D’IDENTITE AU FACIES : 
 L’état condamné ! 

 
 

ALLIANCE Police Nationale prend acte de la décision de la cour de cassation de 
condamner l’état pour des contrôles « discriminatoires » par des policiers. 
 
ALLIANCE Police Nationale dénonce cette décision qui considère les policiers 
comme des hors la loi !! 
 
ALLIANCE Police Nationale,  juge intolérable de présenter l’action de la police 
comme négative, alors que des millions de contrôles d’identité ont lieu chaque 
année et permettent d’identifier des individus recherchés. 
 
ALLIANCE Police Nationale  refuse cette théorie du contrôle au « faciès », qui 
servirait de prétexte aux initiateurs du récépissé de contrôle d’identité. 
 
ALLIANCE Police Nationale, maintient son appel au « service minimum » et 
apporte son total soutien aux forces de police qui exercent chaque jour dans des 
conditions de plus en plus difficiles. 
 
  


